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Réunion plénière du 18 août 2020 

 

 
 

Membres présents : MM. Jean-Christophe BRUNET, Éric CRÉMADES, Gérard DOYEN, Joël GAY, 
Aurélien GRIZON, Johny MENANTEAU, Anthony MICHEAU, Nicolas MILLET, Patrick MOREAU.  

 
Membres excusés : MM. Georges CASCARINO Laurent HURST, Bastien JAUNEAU, Jean-Christophe 
LAMONTAGNE, Jamel KOUROGHLI, Christian VALDEC. 
 
 
Membres invités : MM. Serge BOURGEOIS, Dominique CLOCHARD, Nicolas COPERTINO, Renal 
COTTET, Philippe MASSONNEAU, Jean Pierre SORIGNET, Yohann TEXIER. 
 

 
Début de réunion : 19h00. 
 
 
Les membres présents remercient très chaleureusement Aurélien GRIZON pour le travail qu’il a 
accompli en tant que président de cette commission. Ils se félicitent qu’il reste membre de celle-ci. 
 
Objet : Composition de la CDA. 
 

Élection des deux vice-présidents 

 

À la suite de la cessation d’activité de Claude SONALLY et au souhait d’Éric CRÉMADES de ne pas 

se représenter à ces postes et en application de l’article 5.4 c du statut de l’arbitrage, il est procédé à 

un appel à candidatures. Trois candidatures sont enregistrées à savoir celles de MM. Serge 

BOURGEOIS, Patrick MOREAU et Johny MENANTEAU.  

Le vote à main levée est retenu en accord avec les 16 membres présents. 

Résultats des votes : 

Patrick MOREAU ; nombre de voix :14 pour, 1 contre, 1 abstention. 

M. Patrick MOREAU est élu. 

MM. Serge BOURGEOIS et Johny MENANTEAU obtiennent une égalité parfaite du nombre de voix. 

Un second tour doit être fait. 

M. Johny MENANTEAU décide alors de retirer sa candidature. 

La commission procède à un nouveau vote et Serge BOURGEOIS est élu (10 voix « pour », 6 voix 

« contre »).  

   

Nomination du secrétaire 

 

En application de l’article 5.4.c du statut de l’arbitrage, il est procédé à un appel à candidature est 

enregistrée, en la personne de M. Jean-Christophe BRUNET. 

Les membres de la commission procèdent à un vote à main levée afin de valider le nom du secrétaire. 

Nombre de votants : 16 

16 voix pour Jean-Christophe BRUNET. 

 

Le bureau de la CDA sera composé par ordre alphabétique de MM. Serge BOURGEOIS, Jean-

Christophe BRUNET, Nicolas COPERTINO, Laurent HURST, Johny MENANTEAU. Nicolas MILLET, 

Patrick MOREAU, Jean-Pierre SORIGNET. 
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Nomination du représentant de la CDA à la commission technique. 

 

En application de l’article 5.4 e du statut de l’arbitrage, il est procédé à un appel à candidature. 

Une seule candidature est enregistrée, en la personne de M. Jean-Christophe BRUNET.   

 

 

Les membres de la commission procèdent à un vote à main levée afin de déterminer le nom du 

représentant de la CDA à la commission technique. 

 

Nombre de votants : 16 

16 voix pour Jean-Christophe BRUNET. 

La candidature de Jean-Christophe BRUNET sera proposée au comité directeur pour validation.   

  

Nomination du représentant de la CDA à la commission de discipline. 

 

En application de l’article 5.4 f du statut de l’arbitrage, il est procédé à un appel à candidature. 

Une seule candidature est enregistrée, en la personne de M. Gérard DOYEN.   

Les membres de la commission procèdent à un vote à main levée afin de déterminer le nom du 

représentant de la CDA à la commission de discipline 

 

Nombre de votants : 16 

 

16 voix pour Gérard DOYEN. 

La candidature de Gérard DOYEN sera proposée au comité directeur pour validation.   

 

Nomination du représentant de la CDA à la commission d’appel. 

 

En application de l’article 5.4 f du statut de l’arbitrage, il est procédé à un appel à candidature. 

Une seule candidature est enregistrée, en la personne de M. Éric CRÉMADES.   

. 

Nombre de votants : 16 

 

16 voix pour Éric CRÉMADES. 

La candidature de Éric CRÉMADES sera proposée au comité directeur pour validation.  

 

En annexe, l’organigramme détaillé de la commission. 

 

Un tour de table est opéré. Chacun des membres nouveaux et anciens, s’engagent à servir et à 

défendre de la meilleure façon possible l’arbitrage départemental. 

Notre président Nicolas MILLET s’en félicite et remercie tous les membres. 

  

    

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45. 

 

 

 

 

 

 

Nicolas MILLET  Jean Christophe BRUNET 

 

Le président de la CDA Le secrétaire de la CDA 
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Membres élus :   MM. Yohann TEXIER - représentant des arbitres. Jamel KOUROGHLI - représentant 

du comité. Christian VALDEC - représentant commission technique. 

Membres cooptés : MM. Serge BOURGEOIS. Jean-Christophe BRUNET. Dominique CLOCHARD. 

Nicolas COPERTINO. Renal COTTET. Éric CRÉMADES. Gérard DOYEN. Joël GAY. Aurélien 

GRIZON. Laurent HURST. Bastien JAUNEAU. Jean-Christophe LAMONTAGNE. Philippe 

MASSONNEAU. Johny MENANTEAU. Nicolas MILLET. Patrick MOREAU. Jean-Pierre SORIGNET. 

Observateurs : Thierry FOURNEAU. Najib AZOUAGH. Gilles LORGEOUX. 

 

 

 

 

Président : Nicolas 
MILLET

Pôle compétitions :

Nicolas 
COPERTINO

Désignations 
jeunes :

Nicolas 
COPERTINO

Désignations 
seniors : Secrétariat 

du district Jean 
Pierre SORIGNET

Observations : 
Patrick MOREAU

Pôle formation :

Johny MENANTEAU

Lois du 
jeu/Examens
théoriques :

Éric CRÉMADES/

Johny MENANTEAU

Assistants-Futsal-BEACH

Jean-Christophe 
LAMONTAGNE/Patrick 

MOREAU

Féminines :

Laurent HURST-
Yohann TEXIER

Jeunes Arbitres : 
Nicolas 

COPERTINO
Stages-tests 
physiques :

Éric CRÉMADES

Administration : 
secrétariat du district

Secrétariat : Jean-
Christophe BRUNET

Dossiers Arbitres : 

Jean-Christophe 
BRUNET 

Vice-président : 
Serge BOURGEOIS

Vice-président :

Patrick MOREAU


